
14 - Signature de trois avenants aux conventions de mécénat signées
dans le cadre du projet «BIOSPACE»

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur :

Description et Objectifs du Projet

Le projet «BIOSPACE» a pour objectif de proposer aux visiteurs un nouvel espace didactique

permettant de présenter la diversité des espèces dans leur environnement grâce à une exposition

pédagogique, interactive et permanente de six salles dans le bâtiment des officiers, de relais sous la

forme de modules extérieurs et d’une exposition itinérante.

Il doit également permettre de sensibiliser tous les visiteurs de la Citadelle, adultes et enfants,

scolaires ou non, et de développer des nouvelles actions complémentaires en direction des publics en

situation de handicap.

L’interactivité sera systématiquement privilégiée dans chaque module thématique par le biais tant

d’éléments multimédia que de manipulations techniques et de jeux diversifiés.

L’accent sera mis sur les moyens de préserver la biodiversité, sur les contributions possibles aux

différentes échelles, dont l’échelle individuelle.

Objectifs des avenants

La date de fin de convention du 4
ème

mécène GRDF pour le projet «BIOSPACE» est le 6 septembre

2017. Pour une question d’harmonisation il a été décidé d’augmenter la durée de convention des trois

autres mécènes afin qu’elles se terminent à la même date.

Mécènes concernés

Les mécènes concernés sont :

- la FONDATION ENGIE signée (sous le nom de Fondation GDF SUEZ) le 6 septembre 2013

- SECIP signée le 6 septembre 2013

- SUEZ ENVIRONNEMENT signée le 18 novembre 2013.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les avenants

aux conventions de mécénat signées dans le cadre du projet «BIOSPACE».

«M. LE MAIRE : Est-ce qu’il y a des remarques ? Des oppositions ? C’est adopté. Signalons quand

même que pour le Biospace, cette opération sera quasiment totalement financée par le mécénat, ainsi

que l’Aquarium. C’est peut-être important à dire et à signaler».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

M. LIME n’a pas pris part au vote.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 54

Contre : 0

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 23 mai 2016.
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